
MARCHÉ : LES GESTES BARRIÈRES

Fréquentation du marché limitée à 
un seul membre par foyer, muni de son 
attestation dérogatoire de déplacement.

Se laver les mains 
avant et après son marché.

Interdiction de toucher les produits.
> Seuls les commerçants peuvent vous servir, 
en respectant les consignes sanitaires.

Favoriser les paiements sans contact.

Respecter une distance de sécurité 
d’ un mètre entre chaque personne.
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Respecter le sens unique de circulation.

Jeter ses mouchoirs dans une poubelle 
ou les ramener chez soi.

Laver les fruits et les légumes, 
en rentrant chez soi.


